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Mairie 
01 34 66 51 11 

secretariat@vallangoujard.fr 
http://www.vallangoujard.fr 

www.pnr-vexin-francais.fr 
 

La mairie est fermée au public.  
La continuité est assurée par une 
permanence (téléphone ou mail). 

 
 

Village propre 
La municipalité se félicite de voir 
que de plus en plus de 
Vallangoujardois désherbent leur 
trottoir. En cette période 
particulière, il est plus nécessaire 
encore d’avoir un beau village. 
 
 

Cabinets médicaux  
Maison médicale Péan 
Rue Roger Tagliana, Auvers 
Prendre RDV en ligne 
www.pean-medical.org 
La Maison médicale assure une 
garde les week-ends en journée  
 

Docteur Sobrinho Do Couto  
19 rue Charles de Gaulle Ennery 
01 34 67 49 68 
 
 

Merci à tous ceux qui 
nous aident : facteurs, éboueurs, 
commerçants, caissières, aides à 
domicile, pharmaciens… 
 

Merci aux soignants 
Notre village compte plusieurs 
personnels hospitaliers et 
soignants qui, comme sur toute la 
France, exercent leur mission dans 
des conditions particulièrement 
dures. Nous sommes, par le cœur, 
à leurs côtés. 
 
  
 

 

 

 

 

Continuité 
Le confinement est prolongé selon les 
modalités indiquées dans la lettre 62.  
 

L’entretien du village est assuré 
L’entreprise Vert-Limousin assure 
son contrat d’entretien du village. 
Les poubelles sont collectées. 
 

Les élus sont en action 
Le maire et les adjoints (maintenus en 
fonction par la loi d’urgence du 23 
mars 2020) gèrent les affaires 
courantes et préparent la reprise. 
Le Conseil municipal ne sera 
formellement réuni que lorsque le 
Gouvernement, selon les dispositions 
de la loi, aura indiqué la date officielle 
de l’installation des conseils 
municipaux élus au complet dès le 
premier tour (ce qui est le cas à 
Vallangoujard). 
Il sera alors procédé à l’élection 
formelle du maire et des adjoints pour 
le mandat 2020-2026. 
Mais, sans attendre, des échanges à 
distance sont organisés avec les élus, 
sous forme de documents adressés 
par mails et de téléconférences. Ainsi, 
les nouveaux élus sont familiarisés 
avec la gestion de la commune et les 
premières décisions que devra 
prendre le nouveau Conseil 
municipal sont déjà préparées, 
amendées par le débat et prêtes à être 
votées. D’une certaine façon, la 
relative disponibilité des élus 
confinés permet une grande richesse 
des échanges et une rapide 
appropriation des différents dossiers.  
Il s’agit de limiter au maximum les 
conséquences du confinement. De 
fait, la gestion de la commune est 
assurée quasi normalement. 

 

Solidarité 
 

L’entraide locale s’est organisée 
Pour les personnes isolées, des 
initiatives solidaires ont été prises par 
des proches ou des voisins dont il faut 
souligner l’engagement bénévole.  
La Mairie est à l’écoute de celles ou 
ceux qui rencontrent des difficultés. 
Elle fait le lien entre les demandes et 
les propositions d’aide qu’elle reçoit 
ou qu’elle suscite.  
Au-delà de l’aide aux personnes 
isolées, l’élan de générosité concerne 
toutes les relations de voisinage, où le 
partage et l’entraide règlent certaines 
difficultés matérielles, rompent la 
monotonie du confinement et 
renforcent des liens humains qu’il 
faudra savoir rendre durables. 
 
 

Les accueils d’enfants restent limités 
L’organisation mise en place sur 
l’école d’Ennery pour l’accueil des 
enfants de soignants a été maintenue 
pendant les congés scolaires. 
Les assistantes maternelles assurent 
la continuité de leur mission. 
 
 

Le confinement nous concerne tous 
Le confinement est une affaire 
personnelle destinée à la protection 
individuelle. Mais c’est également 
une question de solidarité, car, avec 
les gestes barrières, il protège les 
autres de la propagation du virus. 
Chacun doit donc, ici comme ailleurs, 
se conformer aux directives 
nationales. 
Malheureusement, des infractions 
sont constatées (ex : attroupements à 
l’aire de jeux, barbecues entre amis…) 
La Gendarmerie y est sensibilisée et 
exerce une vigilance renforcée. 
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Les	services	alimentaires	de	proximité	

 

Les producteurs locaux qui vendent à la ferme  
 

Fruits et légumes 
  

Ferme des Tournelles  
Rue des Tournelles 95430 Auvers-sur-Oise  01 30 36 10 61 
 

Les Vergers  
25 rue du Poteau 95300 Hérouville-en-Vexin  01 34 66 54 29 
 

GAEC Coisnon  
45 rue de Paris 95300 Livilliers  01 34 42 72 15 
 

Les Jardins Suspendus  
2 rue des fichets 95300 Hérouville-en-Vexin  01 34 66 54 10 
  

Produits laitiers 
 

Ferme de Launay  

Route de Frouville 95690 Nesles-la-Vallée  01 34 70 61 07 
 

Ferme du Bellay 
10 rue des Chantereines 95810 Epias-Rhus  01 34 66 62 83 
 

Le Bouc Vert 
80 rue Pasteur 95430 Butry-sur-Oise  01 34 73 45 29 

  
Viandes et volailles 
 

Ferme des Vallées  
Chemin des Vallées au veau Auvers-sur-Oise  01 30 36 81 26 
 

Ferme des Sablons  
6 rue des Fossettes 95650 Génicourt (06 84 23 93 18) 

 
 

 Les commerces alimentaires de Nesles-la-Vallée 
 

Boulangerie Charpantier  
20 Place Aristide Partois (place de la mairie) 06 31 77 44 17 
 

Boulangerie du Moulin 
1 rue Thiebault  01 34 70 62 82 
 

Supermarché Diagonal  
10 Bld Pasteur (à côté de la Poste)  01 34 70 62 02 
livraisons à domicile 
 

Le Petit Marché Neslois  
4 rue Jules Chardon  01 34 70 61 24 
 

Boucherie charcuterie Damay 
1 Bld Pasteur (derrière l’église) 01 34 70 61 03 
 


